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Quel statut pour
les artistes belges et
les artistes francais ?,

France 1 Belgique
Les marchés de l'art belge
et français s'entrecroisent
régulièrement. De nom-
breux acteurs du marché
sont actifs dans les deux
pays. Dans le cadre de
cette chronique, nous
comparerons les deux
régimes sur des thèmes
tels que le statut de l'ar-
tiste, le mécénat, la fiscali
té de l'art...
A suivre jusqu'en 2018
tous les premiers mercre-
dis du mois.

Le terme « statut » est régulièrement utilisé
pour décrire des règles spécifiques relatives
aux travailleurs actifs dans le secteur culturel.
Comparaison entre la France et la Belgique

Alexandre
Pintiaux
est avo-
cat au
barreau
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et Maitre de confé-
rences en droit appliqué

au champ culturel à
l'Université Libre de
Bruxelles dans le cadre
du master en gestion
culturelle. Il publie
régulièrement des ar-
ticles et ouvrages sur le
droit de l'art en Bel-
gique.

LorS d'une précédente chro- En Belgique comme en France,
nique, nous avions exposé les professions culturelles se ca-
les différences entre le sta- ractérisent souvent par une pré-

tut de l'artiste et celui de l'artisan carité de l'emploi plus consé-
en Belgique (MAD du 4 janvier quente que dans d'autres sec-
2017) (1). A la lumière de ce pre- teurs. Ce phénomène s'explique
mier aperçu, nous avons jugé in- notamment par le caractère aléa-
téressant de prendre encore un taire de l'activité artistique et
peu plus de hauteur et de compa- plus particulièrement par l'im-
rer le statut des artistes en Bcl- portant recours à des emplois de
gique à celui appliqué en France. courte durée.

En réalité, si ces deux régimes Face à l'omniprésence de l'al-
sociaux (ils sont attachés aux ar- ternance entre périodes de tra-
tistes en tant que travailleurs) vail rémunérées et non rémuné-
diffèrent significativement, ils rées, les artistes se trouvent dans
tentent de tenir compte de la une position de vulnérabilité qui
spécificité du secteur artistique justifie que des dérogations en
et de la nécessité de protéger ses droit social soient prises en leur
acteurs afin d'encourager leur faveur.
créativité. Cette succession de périodes

rémunérées et non rémunérées
L'EMPLOI DES ARTISTES
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est inhérente au secteur, divisé tade vivant ou enregistrés sous
entre périodes de production du- statut salarié qui sont engagés
rant laquelle l'artiste crée une par succession de contrats à du-
œuvre, et la période de diffusion rée déterminée.
durant laquelle l'œuvre est diffu- Le code du travail donne une
sée. Si l'artiste n'a pas cessé de liste, non limitative, des artistes
travailler au sens strict, il ne concernés. Il fait référence no-
touche le fruit de son travail que tamment à l'artiste lyrique, dra-
dans la seconde période: la dif- matique, chorégraphique, de va-
fusion, lorsque l'œuvre est pré- riétés, musicien, chef d'or-
sentée au public. chestre, metteur en scène, de
LE STATUT D'ARTISTE clrqu~... ,
EN BELGIQUE ~ 1mst~r de la Bel~que, u?~

Le stat t d l, t' t J:'t 'fi'_ presomption de salanat a eteu e ar IS e laI re e , , ,..
, bl d '1 crece, permettant a ces mtermIt-rence a un ensem e e reg es t t db' 'fi' d '1

applicables aux artistes salariés en St e ene cler
t
., e d~egcs

. l ,. d'" avan ageuses en ma lere assu-qUI eur permet, a ce titre, eVl- hA fi dl'
t 1 d, . 't' d Il t' rance c omage a n e es pre-er a egresslVl e cs a oca IOns dl' 't' l" '1
d hA d "d server e a precan e lee a eure e omage en cas e perIO e f· t' , . d d d
non rémunérée. ~c IVle en peno e e pro ue-

Le l, . l' ' tIOn.egIs ateur n a pas manque . .
de définir ce qu'il considère être SI les ~rtlstes du sJ?e~tacles~nt
une activité artistique. con~ernes par ce, ~egIme, qu en

Entre dans le champ d'applica- est-Il de~ .pl~StI~lenS, photo-
tion du statut de l'artiste en Bcl- gra~hes: ~cnvams, ., ,
gique toute personne exerçant .C~st ICI que reslde 1une des
une activité artistique de créa- dlfferences fonda:n~ntales entre
tion, exécution ou interprétation le~de~x pays. ~e leglsl~t~ur fran-
d'œuvres artistiques dans le sec- çalS n a pas prevu de re~m~ .pl?-s
teur des arts audiovisuels ou fa:,o~a~le ~our ce ty.p~d actlVltes.
plastiques, de la musique, de la AinSI 1ar:ls~e 'PlastIcIen, photo-
littérature, du spectacle, du graphe, eenvam ou tradu.~te~r
théâtre ou de la chorégraphie et exerçant en ~al!t que, s~lane ,re-
ce, sans différenciation. pondra du Arcglme gener~ d as-

surance chomage. Lorsqu'Il aura
LE RÉGIME DES ARTISTES épuisé ses droits à l'allocation
EN FRANCE d'aide au retour à l'emploi, il

En France, le législateur a créé pour~a pr~tendre à ~~e aut~e.a~-
, . , . , . locatIOn, SIles COnditIOnsd'elIgI-

un reglme derogatOlre, maiS Ulll- bilité sont réunies: l'allocation
quement pour certains artistes: solidarité indemnisation.
~l s'agi~ du « statut des salariés En France, cette catégorie d'ar-
mtermr~e~ts du s,J?ectacle,»'. tistes apparaît donc moins proté-
, Ce . reglme d m?-~mlllsatlOn gée qu'elle ne l'est en Belgique.

s applIque aux salanes du spec- ALEXANDRE PINTIAUX
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